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Projet de loi 
modifiant la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires (LGL) (I 4 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977, est modifiée comme suit : 
 

Art. 23B, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Cette subvention personnalisée s’élève au maximum à 1 700 F la pièce par 
an, pendant une période de 20 ans à compter de la mise en exploitation de 
l’immeuble. Ce montant maximum est ensuite réduit chaque année de 100 F 
par pièce, de la 21e à la 25e année. Dès la 26e année, la subvention 
personnalisée est supprimée. 
 

Art. 30, al 3 (nouvelle teneur) 
 Taux d’effort 
3 Les taux d’effort sont les suivants : 
a) pour l’occupation d’un logement d’une pièce de plus que le 

nombre de personnes 21%
b) pour une occupation supérieure à celle visée à la lettre a 19%
c) pour une occupation inférieure à celle visée à la lettre a 23%
d) en cas de sous-occupation au sens de l’article 31C 29%
e) lorsque le barème de sortie est atteint 29%
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Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le 1er avril 2015. 
 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi présente deux mesures d'ordre budgétaire, 
décidées par le Conseil d'Etat à l'occasion de l'examen des mesures 
conjoncturelles et structurelles en lien avec le plan financier quadriennal. 

Elles impliquent des modifications de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires, du 4 décembre 1977 (ci-après : la loi). 

La première mesure, prévue à l'article 23B, alinéa 2, de la loi, diminue le 
montant maximal de subvention personnalisée HM de 100 F la pièce par an 
et ramène ainsi ce montant maximal de 1 800 F la pièce par an à 1 700 F la 
pièce par an. Le reste de l'article 23B, alinéa 2, est inchangé. 

Cette première mesure devrait permettre de réaliser en 2015 une 
économie annuelle de l'ordre de 545 000 F. Elle devrait impacter 1 265 
ménages, soit 60% des ménages au bénéfice d'une subvention personnalisée 
HM, qui verront cette subvention diminuer. 

La deuxième mesure augmente tous les taux d'effort de la loi de 1%. Elle 
fait donc passer ces taux d'effort de 18%, 20%, 22% et 28% à 19%, 21%, 
23% et 29%. Pour rappel, le taux d'effort définit le pourcentage du revenu 
que le locataire doit consacrer au paiement du loyer. 

Cette deuxième mesure sera couplée avec une modification réglementaire, 
qui augmentera les taux d'effort permettant de bénéficier d'une allocation de 
logement, ceux-ci étant supérieurs de 30% aux taux d'effort de la loi. 

L'augmentation des taux d'effort aura un double effet : elle permettra, 
d'une part, de réaliser des économies annuelles de l'ordre de 1 435 000 F et, 
d'autre part, de réaliser une augmentation des recettes de l'ordre de 
1 590 000 F. 

Cette deuxième mesure concerne potentiellement tous les locataires de 
logements subventionnés. L'estimation du nombre de ménages impactés par 
l'augmentation du taux d'effort de 1% en 2015 est de 4 585 ménages (895 + 
929 allocations subventionnés/non subventionnés, 1 140 subventions HM et 
1 562 surtaxes). Le détail des économies projetées dès 2015 est le suivant :  
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Diminution de la subvention personnalisée HM 750 000 F 

Diminution de l'allocation logement subventionné 200 000 F 

Diminution de l'allocation logement non subventionné 485 000 F 

Augmentation des revenus (surtaxe) 1 590 000 F 

 

Le cumul des deux mesures proposées permettra, d'une part, de limiter les 
dépenses au titre d'aide à la personne à hauteur de près de 2 000 000 F par an 
et, d'autre part, d'augmenter les recettes de 1 590 000 F par an. 

S'agissant de la date d'entrée en vigueur desdites modifications, il est 
proposé de la fixer au 1er avril 2015, date à laquelle l'ensemble des prestations 
à la personne allouées en application de la loi est renouvelé. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
3) Augmentation du taux d'effort de 1% 
4) Diminution du maximum de la subvention personnalisée HM 
  



 PL 115375/8

ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4


